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S)  Dégrilleur  aval,  éjectant  par  l'amont,  comportant  un  peigne  articulé  qui  descend,  escamoté,  et 
remonte,  ouvert  horizontalement  en  dégrillant,  et  un  déversoir  mobile  amont 

(57)  L'invention  a  pour  objet  un  dégrilleur  aval. 
Le  dégrilleur  (1)  est  du  type  composé:  -  d'un  râteau  (2),  avec  un  peigne  articulé  (3);  les  dents  du 

peigne  (4)  traversent  une  grille  (5),  de  bas  en  haut,  le  peigne  (3)  est  escamoté  à  la  descente,  il  est  armé, 
pour  dégriller  en  remontant,  -  d'un  déversoir  mobile  (6),  situé  à  l'amont  de  la  grille  (5),  -  d'un  éjecteur 
mécanique  (7),  -  d'un  moto-réducteur  (8)  qui  actionne  le  mouvement  du  râteau  le  long  d'un  chemin  de 
roulement  prévu  dans  le  châssis  du  dégrilleur  (1)  ;  le  peigne  (3)  ou  le  râteau  (2)  comportent  des  moyens 
faisant  office  de  came  qui,  durant  la  course  dudit  râteau,  agissent  directement  sur  ledit  peigne  articulé 
(3),  pour  l'ouvrir  ou  le  fermer,  ou  sur  d'autres  organes. 

L'invention  s'applique  aux  dégrilleurs. 
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DEGRILLEUR  AVAL,  EJECTANT  PAR  L'AMONT,  COMPORTANT  UN  PEIGNE  ARTICULE  «Ul 
DESCEND,  ESCAMOTE,  ET  REMONTE,  OUVERT  HORIZONTALEMENT,  EN  DEGRILLANT,  ET  UN 

DEVERSOIR  MOBILE  AMONT 

L'invention  a  pour  objet  un  dégrilleur  aval,  éjec- 
ant  par  l'amont,  comportant  un  peigne  articulé  qui 
iescend,  escamoté,  et  remonte  ouvert  horizontale- 
nent  en  dégrillant,  et  un  déversoir  mobile  amont. 

II  existe  de  nombreux  types  de  dégrilleur  aval. 
Ses  dégrilleurs  sont  composés  généralement  de  plu-  5 
sieurs  parties  et  ils  nécessitent  l'utilisation  de  plu- 
sieurs  moto-réducteurs  pour  agir  sur  le  râteau, 
'escamotage  du  peigne,  le  déversoir  mobile,  l'éjec- 
eur,  etc..  Ces  dégrilleurs,  du  fait  de  leur  complexité, 
sont  sensibles  à  la  profondeur  de  l'arrivée  des  10 
îffluents. 

Quelques  pièces  mobiles  sont  immergées  en  per- 
manence,  ce  qui  crée  des  problèmes  de  mainte- 
nance. 

Ces  dégrilleurs  complexes  se  trouvent  parfois  is 
sloqués  en  pied  de  grille  par  les  détritus  en  pied  de 
grille. 

Les  dégrilleurs  connus  occupent  un  grand 
/olume.  Ils  ne  peuvent  pas  être  placés  contre  la  paroi 
du  conduit  d'arrivée  des  effluents.  20 

Le  dégrilleur  selon  l'invention  tend  à  résoudre 
tous  ces  problèmes. 

Il  est  destiné,  notamment,  aux  mini-stations 
d'épuration,  au  traitement  des  eaux  industrielles  char- 
gées  de  résidus  denses  et  de  corps  solides,  partout  25 
où  l'encombrement  réduit  de  cet  appareil  peut  per- 
mettre  une  réduction  de  coût  des  structures  "génie 
civil". 

Le  dégrilleur  selon  l'invention  présente  de  nom- 
breux  avantages  :  30 

-  il  est  monobloc, 
-  il  dégrille  par  l'aval, 
-  le  déversement  se  fait  par  l'amont, 
-  le  dégrilleur  conserve  son  efficacité,  môme  si  la 
hauteur  du  plan  d'eau  de  la  canalisation  est  fai-  35 
ble, 
-  le  risque  de  blocage  en  pied  de  grille  est  quasi 
nul, 
-un  seul  moto-reducteur  est  nécessaire  pour 
obtenir  les  différents  mouvements  des  différents  40 
organes  mobiles, 
-  aucune  pièce  mobile  ne  se  trouve  immergée  en 
permanence, 
-  le  dégrilleur  selon  l'invention  dégrille  en  remon- 
tant,  son  peigne  traverse  intégralement  la  grille  45 
de  bas  en  haut, 
-  le  peigne  est  situé  à  l'aval  des  bareaux  de  la 
grille,  il  descend  escamoté  verticalement;  en 
position  de  fin  de  course  bas,  il  est  armé  pour 
reprendre  la  position  horizontale,  avant  de  50 
remonter  en  dégrillant, 
-  la  grille  possède  une  partie  horizontale  qui  per- 

met  le  dépôt  des  détritus  a  degniier  et  assure 
ainsi  une  meilleurs  prise  par  le  peigne, 
-  le  peigne  est  guidé  latéralement  par  un  cadre 
de  râteau  coulissant  dant  le  châssis  en  tôle 
d'acier, 
-  le  déversoir  mobile  est  situé  à  l'amont  du  dégril- 
leur, 
-  un  éjecteur  mécanique  assure  l'évacuation  des 
détritus. 
A  cet  effet,  le  dégrilleur  selon  l'invention  est  du 

type  composé  : 
-  d'un  râteau  avec  un  peigne  articulé,  les  dents 
du  peigne  traversent  la  grille  de  bas  en  haut,  le 
peigne  est  escamoté  à  la  descente,  il  est  armé, 
pour  dégriller  en  remontant, 
-  d'un  déversoir  mobile  situé  à  l'amont  de  la  grille, 
-  d'un  éjecteur  mécanique, 
-  d'une  grille  amont, 
-d'un  moto-réducteur  qui  actionne  le  mouve- 
ment  du  râteau,  caractérisé  par  le  fait  que  le  pei- 
gne  et/ou  le  râteau  comportent  directement  ou 
indirectement  des  moyens  faisant  office  de  came 
qui,  durant  sa  course,  agissent  directement  sur 
ledit  peigne  articulé  pour  l'ouvrir  ou  le  fermer  et 
sur  d'autres  organes  mobiles  pour  les  actionner 
au  passage  du  râteau  en  utilisant  ainsi  le  dépla- 
cement  dudit  râteau  et/ou  l'énergie  générée  par 
le  poids  du  cadre  support,  lesdites  cames  agis- 
sent  sur  les  organes  mobile  ou  contre  des  butées 
disposées  sur  le  chemin  de  roulement  du  râteau. 
Le  peigne  articulé  est  pourvu  d'une  première 

came  d'ouverture  du  râteau,  destinée  à  ouvrir  le  pei- 
gne  à  l'horizontale,  cette  came  est  disposée  au 
niveau  de  l'oeil  du  peigne  sur  la  face  supérieure  dudit 
peigne,  lorsqu'il  est  en  position  ouverte.  Cette  came 
d'ouverture  coopère  en  fin  de  course,  lorsque  le  pei- 
gne  est  relevé  ou  escamoté  à  la  verticale  et  que  le 
râteau  descend  en  fin  de  course,  pour  qu'elle  vienne 
buter  contre  une  butée  de  réarmement,  mise  en  place 
au  niveau  du  chemin  de  roulement,  sur  la  partie  basse 
du  châssis,  ladite  came  coopère  avec  la  butée  de 
manière  à  ce  que  le  peigne  pivote  autour  de  son  axe 
d'articulation  ,  pour  s'ouvrir  en  revenant  avec  les  dents 
en  position  horizontale,  avant  la  remontée  par  le 
dégrillage  par  l'aval  de  la  grille.  Cette  came  d'ouver- 
ture  du  râteau  peut  avoir  la  forme  d'un  carré. 

Le  châssis  peut  comporter  en  plus,  dans  sa  partie 
basse,  une  butée  de  fin  de  course. 

Les  extrémités  des  dents  du  peigne  qui  dégrille 
par  l'aval  viennent  buter  contre  le  plan  inférieur  du 
déversoir  mobile  qui  est  monté  articulé  dans  sa  partie 
basse,  l'axe  d'articulation  étant  déporté  vers  l'amont, 
pour  que  le  déversoir  forme  un  plan  incliné  mobile. 
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Dans  sa  partie  haute,  le  déversoir  vient  au  contact 
d'une  butée  montée  sur  le  châssis  du  dégrilleur.  Le 
passage  des  dents  du  peigne,  qui  viennent  en  butée 
contre  le  plan  de  déversoir,  relève  celui-ci  vers  une 
position  plus  proche  de  la  verticale,  ce  qui  facilite  la 
chûte  des  détritus  le  long  du  déversoir. 

Le  peigne  peut  comporter  une  autre  came  qui 
assure  le  relevage  ou  l'escamotage  du  peigne  du 
râteau  lorsque  celui-ci  redescend,  ladite  came  vient 
en  butée  contre  la  partie  supérieure  du  plan  du  déver- 
soir.  Ladite  came  a  une  forme  triangulaire,  dont  le 
sommet  est  tronqué  et  dirigé  vers  le  bas  lorsque  le 
peigne  est  à  l'horizontale  ;  cette  forme  triangulaire 
assure  le  pivotement  du  peigne  autour  de  son  axe 
d'articulation,  jusqu'au  relevage  complet,  en  position 
quasi-verticale,  et  à  son  escamotage. 

La  came  de  relevage  ou  d'escamotage  peut  être, 
au  moins,  une  des  dents  du  peigne  qui  a  la  forme 
caractéristique  de  la  came  décrite  ci-dessus,  afin 
d'obtenir  le  mouvement  voulu. 

Le  râteau  peut  comporter  une  came  au  niveau  de 
la  partie  supérieure  de  son  cadre,  ladite  came  agit 
avec  une  autre  came  complémentaire,  disposée  sur 
le  corps  d'un  éjecteur  télescopique  pendulaire,  mis  en 
place  dans  la  partie  haute  du  châssis  du  dégrilleur. 

La  came  du  râteau  vient  en  regard  de  la  came  de 
l'éjecteur,  leur  forme  respective  permet  à  l'éjecteur 
télescopique  pendulaire  de  s'écarter  de  la  verticale, 
vers  l'amont,  et  d'éjecter  ainsi  tous  les  détritus  se  trou- 
vant  sur  les  dents  du  peigne. 

Une  autre  caractéristique  de  l'invention  réside 
dans  la  forme  des  dents  du  peigne  qui  font  office  de 
cames  de  relevage  du  plan  du  déversoir  mobile  et  for- 
ment  les  joues  d'une  capacité  du  râteau.  Les  dents 
latérales  sont  plus  hautes  que  les  autres  dents  du  pei- 
gne,  de  manière  à  faire  office  de  capacité  pour  le 
râteau  et  d'obtenir  ainsi  un  volume  utile  plus  grand 
pour  le  râteau.  Ces  dents  latérales  plus  hautes 
entrent  les  premières  en  contact  contre  le  plan  infé- 
rieur  du  déversoir  mobile. 

Les  cames  qui  se  font  face  ont  une  forme  de  trian- 
gle,  dont  le  sommet  est  tronqué  ;  les  cames  sont 
fixées,  l'une  au  râteau,  l'autre  au  corps  de  l'éjecteur, 
par  leurs  bases  qui  sont  montées  verticalement. 

Les  dessins  ci-joints  sont  donnés  à  titre  d'exem- 
ples  indicatifs  et  non  limitatifs.  Ils  représentent  un 
mode  de  réalisation  préféré  selon  l'invention.  Ils  per- 
mettront  de  comprendre  aisément  l'invention. 

La  figure  1  est  une  vue  du  dégrilleur  vu  de  face 
par  l'amont. 

La  figure  2  est  une  coupe  suivant  l'axe  A-A,  repré- 
senté  à  la  figure  1  .  Elle  permet  de  mettre  en  évidence 
les  différents  mouvements  du  râteau,  du  peigne,  du 
déversoir  et  de  l'éjecteur  télescopique  pendulaire. 

La  figure  3  est  une  vue  schématique,  mettant  en 
évidence  le  dispositif  de  réarmement  du  râteau  dans 
la  partie  basse  du  châssis. 

La  figure  4  est  une  vue  schématique,  mettant  en 

évidence  le  passage  du  râteau  avec  son  peigne,  qui 
vient  buter  contre  le  plan  incliné  du  déversoir  mobile 

5  et  redresse  celui-ci  vers  la  verticale. 
La  figure  5  est  une  vue  schématique  du  dégrilleur, 

mettant  en  évidence  le  retournement  du  râteau  au 
moment  de  la  descente.  Ledit  râteau  vient,  par  sa 
came,  buter  contre  la  partie  supérieure  du  plan  incliné 

w  du  déversoir  qui  relève  le  peigne  du  râteau  jusqu'à 
une  position  quasi-verticale  permettant  son  escamo- 
tage  jusqu'à  la  descente  dans  la  partie  basse  du  châs- 
sis  du  dégrilleur. 

La  figure  6  met  en  évidence  schématiquement  le 
15  cadre  supérieur  du  râteau,  avec  sa  came,  qui  vient 

agir  contre  la  came  du  corps  de  l'éjecteur  télescopi- 
que  pendulaire. 

La  figure  7  est  une  vue  suivant  la  figure  6,  mettant 
en  évidence  la  montée  du  râteau  grâce  à  sa  came  qui 

20  déporte  l'éjecteur  télescopique  pendulaire  de  la  ver- 
ticale  vers  l'amont. 

La  figure  8  est  une  vue  schématique,  mettant  en 
évidence  l'aspect  oscillant  et  télescopique  de  l'éjec- 
teur  selon  l'invention. 

25  La  figure  9  est  une  vue  en  perspective  de  l'éjec- 
teur  pendulaire  télescopique.  Elle  met  en  évidence, 
par  des  flèches,  les  différents  mouvements  dudit  éjec- 
teur. 

La  figure  10  met  en  évidence  le  râteau,  avec  son 
30  cadre,  ainsi  que  son  peigne.  Le  peigne  est  représenté 

ouvert,  avec  les  dents  à  l'horizontale,  en  traits  mixtes; 
le  peigne  est  représenté  en  position  escamotée  ou 
relevée,  avec  les  dents  verticales. 

Le  dégrilleur  1,  selon  l'invention,  est  du  type 
35  composé  d'un  râteau  2,  avec  un  peigne  articulé  3.  Les 

dents  du  peigne  4  traversent  une  grille  5,  de  bas  en 
haut.  Le  peigne  3  est  escamoté  à  la  descente.  Il  est 
armé  pour  dégriller  en  remontant  d'un  déversoir 
mobile  6,  situé  à  l'amont  de  la  grille  5,  un  éjecteur 

40  mécanique  7,  un  moto-réducteur  8  qui  actionne  le 
mouvement  du  râteau  le  long  d'un  chemin  de  roule- 
ment  9  prévu  dans  le  châssis  10  du  dégrilleur  1. 

Selon  l'invention,  le  peigne  3  et/ou  le  râteau  2 
comportent  des  moyens  faisant  office  de  came  qui, 

4S  durant  la  course  dudit  râteau  ou  dudit  peigne,  agis- 
sent  directement  sur  ledit  peigne  articulé  3,  pour 
l'ouvrir  ou  le  fermer,  ou  sur  d'autres  organes  tels  que 
le  déversoir  mobile  6  ou  l'éjecteur  pendulaire  télesco- 
pique  7. 

50  Comme  on  peut  le  voir  à  la  figure  3,  le  râteau  2 
comporte  un  peigne  articulé  3.  Ce  peigne  articulé  3 
comporte  une  came  11  qui  est  une  came  d'ouverture 
du  râteau  2  destinée  à  ouvrir  le  peigne  3  à  l'horizon- 
tale.  Cette  came  1  1  est  disposée  au  niveau  de  l'oeil 

55  12  de  l'axe  d'articulation  14  du  peigne  3  sur  le  râteau 
2.  Sur  la  figure  3,  cette  came  est  disposée  au  niveau 
de  l'oeil  du  peigne  2  sur  la  face  supérieure  des  dents 
17,  lorsque  celui-ci  est  en  position  ouverte.  Cette 
came  d'ouverture  ou  de  réarmement  1  1  coopère,  en 
fin  de  course,  avec  une  butée  de  réarmement  d'ouver- 
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jre  15.  Cette  butée  peut  être  soudée  sur  la  partie 
iasse  du  châssis  10.  Ladite  came  1  1  coopère  avec  la 
iutée  1  5,  de  manière  à  ce  que  le  peigne  3,  qui  pivote  s 
lutour  de  son  axe  d'articulation  14,  puisse  s'ouvrir  en 
avenant  avec  les  dents  17  en  position  horizontale 
ivant  la  remontée,  pour  le  dégrillage  par  l'aval  de  la 
irille  5.  Comme  on  peut  le  constater  sur  la  figure  3, 
lette  came  11  a  la  forme  d'un  carré.  Le  châssis  10  10 
leut  comporter  également,  en  plus,  dans  sa  partie 
tasse,  une  autre  butée  de  fin  de  course  16. 

L'ensemble  râteau  3/cadre  support  27,  ainsi  armé 
>n  position  ouverte,  vient  finalement  buter  sur  la 
>utée  de  fin  de  course  1  6,  ce  qui  provoque  un  mou  sur  is 
a  sangle  du  treuil  actionné  par  le  moto-réducteur  8, 
lui  déclenche  à  son  tour  l'arrêt  de  la  descente,  puis 
me  nouvelle  montée  du  râteau. 

Dans  la  figure  4,  il  est  mis  en  évidence  que  l'extré- 
nité  18  des  dents  17  du  peigne  3,  qui  dégrille  par  20 
'aval,  vient  buter  contre  le  plan  inférieur  19  du  déver- 
soir  mobile  6  qui  est  monté  articulé  en  20  dans  sa  par- 
ie  basse  21.  L'axe  d'articulation  20  est  déporté  vers 
'amont  pour  que  le  déversoir  mobile  6  forme  un  plan 
ncliné  mobile.  25 

Dans  sa  partie  haute  22,  le  déversoir  6  vient  au 
;ontact  d'une  butée  23  montée  sur  le  châssis  du 
iégrilleur  1  .  Au  niveau  du  point  de  contact,  il  peut  être 
jrévu  un  amortisseur  24.  Le  passage  des  dents  17  du 
jeigne  3,  qui  viennent  en  butée  contre  le  plan  incliné  30 
ju  déversoir  6,  relève  celui-ci  vers  une  position  plus 
sroche  de  la  verticale,  c'est-à-dire  le  déporte  vers 
'amont,  ce  qui  facilite  la  chute  des  détritus  le  long  du 
plan  incliné  dudit  déversoir  6. 

Le  peigne  3  peut  comporter  une  autre  came  25  35 
qui  assure  le  relevage  et  l'escamotage  dudit  peigne  3 
du  râteau  2,  lorsque  celui-ci  redescend.  Ladite  came 
25  vient  en  butée  contre  la  partie  supérieure  22  du 
plan  du  déversoir  6.  Ladite  came  25  a  une  forme  trian- 
gulaire  dont  le  sommet  est  tronqué  et  dirigé  vers  le  40 
bas  lorsque  le  peigne  3  est  à  l'horizontale  ;  cette 
forme  triangulaire  assure  le  pivotement  du  peigne  3 
autour  de  son  axe  d'articulation  14  et  ce,  jusqu'au 
relevage  complet  en  position  quasi-verticale  et  à  son 
escamotage.  45 

La  came  de  relevage  ou  d'escamotage  25  peut 
être,  comme  cela  est  représenté  figure  4  et  visible 
parfaitement  figure  10,  une  des  dents  17  du  peigne  3. 
A  la  figure  10,  il  est  bien  mis  en  évidence  que  cette 
came  est  la  dent  médiane  25  des  dents  17  du  peigne  50 
3.  La  forme  caractéristique  de  cette  came  permet 
d'obtenir  le  mouvement  voulu,  c'est-à-dire  le  pivote- 
ment  complet  des  dents  du  peigne  autour  de  l'axe 
d'articulation  14,  jusqu'à  l'escamotage  ou  le  relevage 
complet  (voir  les  dents  représentées  en  pointillé  à  la  55 
figure  10). 

Comme  cela  est  représenté  dans  les  figures  6,  7, 
8  et  9,  le  râteau  2  peut  comporter  une  came  26  au 
niveau  de  la  partie  supérieure  de  son  cadre  27.  Ladite 
came  26  agit  avec  une  autre  came  complémentaire 

'.a  disposée  sur  le  corps  £a  ae  i  éjecteur  leiescopique 
•endulaire  30  mis  en  place  dans  la  partie  haute  du 
ihâssis  10  du  dégrilleur  1.  La  came  26  du  râteau  2 
ient  en  regard  de  la  came  28  de  l'éjecteur  30.  Leurs 
ormes  respectives  permettent  à  l'éjecteur  télescopi- 
|ue  pendulaire  30  de  s'écarter  de  la  verticale  vers 
amont  et  d'éjecter  ainsi  tous  les  détritus  se  trouvant 
iur  les  dents  17  du  peigne  3.  Les  cames  26,  28,  qui 
1e  font  face,  ont  une  forme  de  triangle,  dont  le  sommet 
ist  tronqué.  Les  cames  sont  fixées,  l'une  au  râteau  2, 
tu  niveau  de  la  partie  supérieure  27  de  son  cadre, 
autre  au  corps  29  de  l'éjecteur  30  et  ce,  par  leurs 
>ases  qui  sont  montées  verticalement. 

La  figure  7  met  en  évidence,  par  des  flèches,  le 
nouvement  de  l'éjecteur  télescopique  pendulaire. 

Selon  un  autre  mode  de  réalisation,  non  repré- 
senté  sur  les  figures,  la  came  du  râteau  peut  ne  pas 
itre  disposée  sur  le  cadre,  mais  directement  sur  le 
:âble.  De  même,  il  n'est  pas  obligatoire  qu'ilyait  deux 
:ames,  une  came  au  voisinage  du  râteau  et  une  autre 
:ame  sur  l'éjecteur.  Il  est  possible  qu'il  existe  une 
seule  came  sur  le  câble,  ladite  came,  de  par  sa  forme, 
agissant  directement  sur  l'éjecteur  télescopique  pen- 
dulaire  pour  l'écarter  de  la  verticale  vers  l'amont  et 
permettre  ainsi  l'éjection  de  tous  les  détritus  se  trou- 
vant  sur  les  dents  du  peigne. 

La  figure  10  permet  de  mettre  en  évidence  que 
es  dents  latérales  31  ,  32  du  peigne  3  sont  plus  hautes 
3ue  les  autres  dents  et  forment  les  joues  d'une  capa- 
:ité. 

Ces  dents  latérales  31,  32,  plus  hautes  que  les 
autres  forment  une  capacité  qui  offre  ainsi  un  grand 
/olume  aux  détritus. 

En  dégrillant  en  remontant,  le  râteau  2  enlre  en 
contact  avec  le  plan  inférieur  du  déversoir  mobile  6, 
Bn  premier  par  ses  dents  latérales  31,  32,  sans  faire 
tomber  les  détritus  en  aval  du  plan  incliné  du  déver- 
soir,  et  ce,  jusqu'à  ce  que  ledit  plan  du  déversoir 
mobile  6  ait  laissé  passer  le  râteau  2. 
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Revendications 

1  .  Le  dégrilleur  (1  )  du  type  composé  :  -  d'un  râteau 
(2),  avec  un  peigne  articulé  (3)  ;  les  dents  du  pei-  25 
gne  (4)  traversent  une  grille  (5),  de  bas  en  haut, 
le  peigne  (3)  est  escamoté  à  la  descente,  il  est 
armé,  pour  dégriller  en  remontant,  -  d'un  déver- 
soir  mobile  (6),  situé  à  l'amont  de  la  grille  (5),  - 
d'un  éjecteur  mécanique  (7),  -  d'un  moto-réduc-  30 
teur  (8)  qui  actionne  le  mouvement  du  râteau  le 
long  d'un  chemin  de  roulement  (9)  prévu  dans  le 
châssis  (10)  du  dégrilleur  (1)  caractérisé  par  le 
fait 

que  le  peigne  (3)  ou  le  râteau  (2)  compor-  35 
tent  directement  ou  indirectement  des  moyens 
faisant  office  de  came  qui,  durant  la  course  dudit 
râteau  ou  dudit  peigne,  agissent  directement  sur 
ledit  peigne  articulé  (3),  pour  l'ouvrir  ou  le  fermer, 
ou  sur  d'autres  organes  tels  que  le  déversoir  40 
mobile  (6)  ou  l'éjecteur  pendulaire  télescopique 
(7). 

2.  Dégrilleur  (1),  selon  la  revendication  1,  caracté- 
risé  par  le  fait  45 

que  le  râteau  (2)  comporte  un  peigne  arti- 
culé  (3)  ;  ledit  peigne  articulé  (3)  comporte  une 
came  (1  1  )  qui  est  une  came  d'ouverture  du  râteau 
(2)  destinée  à  ouvrir  le  peigne  (3)  à  l'horizontale. 

50 
3.  Dégrilleur  (1),  selon  la  revendication  2,  caracté- 

risé  par  le  fait 
que  ladite  came  (11)  est  disposée  au 

niveau  de  l'oeil  (12)  de  l'axe  d'articulation  (14)  du 
peigne  (3)  sur  le  râteau  (2),  sur  la  face  supérieure  55 
des  dents  (17),  lorsque  celui-ci  est  en  position 
ouverte  ;  cette  came  d'ouverture  ou  de  réarme- 
ment  (11)  coopère,  en  fin  de  course,  avec  une 
butée  de  réarmement  d'ouverture  (15)  ;  ladite 
came  (11)  coopère  avec  la  butée  (1  5),  de  manière 

à  ce  que  le  peigne  (3),  qui  pivote  autour  de  son 
axe  d'articulation  (14),  puisse  s'ouvrir  en  reve- 
nant  avec  les  dents  (17)  en  position  horizontale 
avant  la  remontée,  pour  le  dégrillage  par  l'aval  de 
la  grille  (5). 

4.  Dégrilleur  (1),  selon  la  revendication  3,  caracté- 
risé  par  le  fait 

que  la  came  (11)  d'ouverture  ou  de  réar- 
mement,  a  la  forme  d'un  carré. 

5.  Dégrilleur  (1),  selon  la  revendication  1,  caracté- 
risé  par  le  fait 

que  l'extrémité  (18)  des  dents  (17)  du  pei- 
gne  (3)  vient  buter  contre  le  plan  inférieur  (19)  du 
déversoir  mobile  (6)  qui  est  monté  articulé  en  (20) 
dans  sa  partie  basse  (21)  ;  l'axe  d'articulation 
(20)  est  déporté  vers  l'amont  pour  que  le  déver- 
soir  mobile  (6)  forme  un  plan  incliné  mobile  ;  le 
passage  des  dents  (17)  qui  viennent  en  butée 
contre  le  plan  incliné  du  déversoir  (6),  relève  ce- 
lui-ci  vers  une  position  plus  proche  de  la  verticale, 
c'est-à-dire  le  déporte  vers  l'amont. 

6.  Dégrilleur  (1),  selon  la  revendication  1,  caracté- 
risé  par  le  fait 

que  le  peigne  (3)  comporte  une  autre 
came  (25)  qui  assure  le  relevage  et  l'escamotage 
dudit  peigne  (3)  du  râteau  (2),  lorsque  celui-ci 
redescend  ;  ladite  came  (25)  vient  en  butée 
contre  la  partie  supérieure  (22)  du  plan  du  déver- 
soir  (6). 

7.  Dégrilleur  (1),  selon  la  revendication  6,  caracté- 
risé  par  le  fait 

que  ladite  came  (25)  a  une  forme  triangu- 
laire  dont  le  sommet  est  tronqué  et  dirigé  vers  le 
bas  lorsque  le  peigne  (3)  est  à  l'horizontale  ;  cette 
forme  triangulaire  assure  le  pivotement  du  peigne 
(3)  autour  de  son  axe  d'articulation  (14)  et  ce, 
jusqu'au  relevage  complet  en  position  quasi-ver- 
ticale  et  à  son  escamotage. 

8.  Dégrilleur  (1  ),  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  6  ou  7,  caractérisé  par  le  fait 

que  la  came  de  relevage  ou  d'escamotage 
(25)  est  la  dent  médiane  (25),  des  dents  (17)  du 
peigne  (3);  la  forme  caractéristique  de  cette 
came  permet  d'obtenir  le  mouvement  voulu, 
c'est-à-dire  le  pivotement  complet  des  dents  du 
peigne  autour  de  l'axe  d'articulation  (14),  jusqu'à 
l'escamotage  ou  le  relevage  complet. 

9.  Dégrilleur  (1),  selon  la  revendication  1,  caracté- 
risé  par  le  fait 

que  le  râteau  (2)  comporte  une  came  (26) 
au  niveau  de  la  partie  supérieure  de  son  cadre 
(27)  ;  ladite  came  (26)  agit  avec  une  autre  came 
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complémentaire  (28)  disposée  sur  le  corps  (29) 
de  l'éjecteur  télescopique  pendulaire  (30)  mis  en 
place  dans  la  partie  haute  du  châssis  (10)  du  5 
dégrilleur  (1)  ;  la  came  (26)  du  râteau  (2)  vient  en 
regard  de  la  came  (28)  de  l'éjecteur  (30)  ;  leurs 
formes  respectives  permettent  à  l'éjecteur  téles- 
copique  pendulaire  (30)  de  s'écarter  de  la  verti- 
cale  vers  l'amont  et  d'éjecter  ainsi  tous  les  10 
détritus  se  trouvant  sur  les  dents  (17)  du  peigne 
(3). 

10.  Dégrilleur  (1),  selon  la  revendication  9,  caracté- 
risé  par  le  fait  75 

que  les  cames  (26,  28),  qui  se  font  face, 
ont  la  forme  d'un  triangle,  dont  le  sommet  est 
tronqué  ;  les  cames  sont  fixées,  l'une  au  râteau 
(2)  ,  au  niveau  de  la  partie  supérieure  (27)  de  son 
cadre,  l'autre  au  corps  (29)  de  l'éjecteur  (30)  et  20 
ce,  par  leurs  bases  qui  sont  montées  verticale- 
ment. 

11.  Dégrilleur  (1),  selon  la  revendication  1,  caracté- 
risé  par  le  fait  25 

que  les  dents  latérales  (31,  32)  du  peigne 
(3)  font  office  de  came  de  relevage  et  forment  les 
joues  d'une  capacité  pour  le  râteau  (2),  ces  dents 
latérales  (31,  32)  sont  plus  hautes  que  les  autres 
dents.  30 
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